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Quartier gare

La Ville de Soissons vous accompagne jusqu’en 
2025 dans la réhabilitation de votre logement

Des aides financières
destinées aux propriétaires qui souhaitent rénover le logement 
qu’ils occupent ou qu’ils louent et aux copropriétés, sous 
conditions
Anah, Région Hauts-de-France, GrandSoissons 
Agglomération, Ville de Soissons, Action Logement ...

Des prêts incitatifs et des avantages fiscaux
prêts complémentaires, TVA à taux réduits, déduction 
des revenus fonciers pour les propriétaires bailleurs
Action Logement, Eco-prêt à taux zéro, Picardie Pass 
Rénovation, Denormandie, Malraux, Label Fondation du 
Patrimoine

Un accompagnement gratuit et personnalisé
prodigué par URBAM CONSEIL, opérateur mandaté par la Ville
 de Soissons
Accompagnement technique et administratif : visite, évaluation 
énergétique, programme de travaux, plan de financement, montage 
et dépôt des dossiers de demande de subventions et de prêts...

Vous envisagez des travaux de réhabilitation 
et vous souhaitez bénéficier d’un accompagnement 

financier, technique et administratif ?

Faites connaître votre projet en complétant 
le coupon-réponse ci-dessous

Votre projet concerne : Votre résidence principale

Un ou des logement(s) que vous louez
 
Un ou des logement(s) vacant(s)

Une copropriété

Adresse du logement/de l’immeuble concerné par les travaux :

Nom :

Prénom :

Téléphone :

Courriel : 

Adresse :

Travaux envisagés :

Réhabilitation d’un logement inconfortable ou dégradé

Réhabilitation d’un immeuble
 
Amélioration énergétique

Adaptation  d’un logement au maintien à domicile/au handicap

Valorisation du patrimoine

Vous souhaitez être recontacté(e) :

Par courriel

Par téléphone
 
Vos disponibilités (jours et horaires) :

Ces démarches sont gratuites et ne vous engagent pas
Attention : les travaux ne doivent pas avoir commencé 

avant l’accord des financeurs !

rénovons notre

3 225 950 €
de subventions travaux 

dans le périmètre de l’OPAH RU

Jusqu’en 2025 :  

Jusqu’à 62 000 € pour réhabiliter 
un logement locatif très dégradé

+ Prime de sortie de vacance 
entre 2 000 € et 4 000 €

Jusqu’à 25 000 € pour améliorer la 
performance énergétique du logement 

d’un propriétaire occupant
+ Prime primo-accédant 
entre 1 800 € et 4 500 € 

Jusqu’à 3 500 € pour réaliser 
des travaux de ravalement

Jusqu’à 17 000 € pour le 
maintien à domicile 

des propriétaires 
occupants âgés

Maison du 
Projet Cœur de Ville



Opération
Programmée

d’Amélioration
de l’Habitat et de
Renouvellement

Urbain

Aides financières

Conseils techniques

Assistance administrative

HABITAT
2021-2025

Vous souhaitez participer à la rénovation 
du Cœur de Ville de Soissons ?

Vous souhaitez vous renseigner sur 
l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 

et de Renouvellement Urbain ?

L’équipe d’URBAM CONSEIL dédiée au projet 
Rénovons notre Cœur de Ville 

se tient à votre disposition
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Maison du Projet Cœur de Ville
9 Rue du Collège
02200 SOISSONS

Permanences le jeudi et le samedi de 10h à 12h

03 75 33 00 00
opahru@ville-soissons.fr

www.ville-soissons.fr

Le déroulement de mon projet

Je remplis le formulaire joint

URBAM CONSEIL me contacte

Je définis mon projet sur la base de conseils techniques et d’une visite

Je suis accompagné(e) dans les étapes de montage de mon dossier 
de financement

Je suis accompagné(e) dans la réalisation des travaux et pour obtenir 
les subventions
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